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----------

ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« À la réalisation des infrastructures portuaires et aéroportuaires, des ouvrages et installations des 
réseaux publics d’eau et d’assainissement, des ouvrages et installations de production et de 
distribution d’électricité, des constructions, ouvrages et installations de retenues collinaires, des 
constructions, ouvrages et installations de transports collectifs en site propre, des établissements 
scolaires publics ainsi que des établissements publics de santé et médico-sociaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article procède à un élargissement excessif du régime de prise de possession anticipée à 
Mayotte. En étendant son champ autant aux opérations de reconstruction de l’île qu’à la 
construction d’établissements pénitentiaires, l’article 19 opère une normalisation préoccupante de 
ce dispositif d’exception. La refondation de Mayotte ne saurait justifier une mise entre parenthèses 
du régime de droit commun de l’expropriation, tel qu’il s’applique dans le reste du territoire 
national. Cet amendement de repli vise à recentrer l’application de ce régime dérogatoire à des 
aménagements qui sont urgents, soutenables et d’un réel intérêt général.

Compte tenu de la présence foncière significative de l’armée à Mayotte, il exclut de ce dispositif 
d’exception les ouvrages de sécurité intérieure, ainsi que les établissements pénitentiaires. Si ces 
deux ouvrages sont nécessaires, ils ne sauraient justifier, à eux seuls, le recours à une procédure 
accélérée d’expropriation.

À l’inverse, pour répondre plus efficacement à la précarité hydrique qui touche durement le 
territoire, le dispositif est étendu à la construction de retenues collinaires.Les retenues collinaires 
Combani et Dzoumogné, situées dans le nord du département, ne permettent pas de combler les 
besoins de la population en saison sèche. La finalisation de l’acquisition des terrains nécessaires à la 
réalisation d’un troisième ouvrage stratégique permettra de répondre plus efficacement à la précarité 
hydrique qui touche le territoire mahorais. La sécurisation d’une retenue collinaire de l’Ourovéni , 
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déjà annoncée depuis une dizaine d'années, permettra d’augmenter le potentiel de stockage des 
écoulements d'eau en produisant 10.000 mètres cubes d'eau supplémentaires par jour.

Par ailleurs, l’amendement prévoit l’application du régime dérogatoire aux installations de transport 
collectif en site propre, dans le but de faciliter le déploiement du réseau Caribus. Ce projet 
structurant est indispensable pour désengorger durablement l’axe Dembeni-Mamoudzou, confronté 
à une congestion automobile chronique.

En outre, cet amendement étend le champ du régime dérogatoire aux établissements scolaires 
publics. Au regard de la croissance démographique rapide de Mayotte, où 55 % de la population 
totale a moins de 20 ans, la réalisation d’infrastructures éducatives est indispensable pour garantir le 
droit à l’éducation et répondre à la pression sur le système scolaire mahorais 

Enfin, il est précisé que les établissements de santé concernés par le dispositif sont exclusivement 
des établissements publics.


